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A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 
 

Ce document comprend : un sujet de 3 pages, un dossier de 22 pages. 
 
 
 
 
 

 
 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 

nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
 
 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle 

figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans 
votre copie. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 

jury. 
 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 

 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante 
est autorisée. 

 



 Vos réponses seront formulées à partir des éléments du dossier qui vous est 
fourni. 

 Vous préciserez le numéro de la question et le cas échéant de la sous-question 
auxquelles vous répondrez. 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin 
de tableaux, graphiques, schémas… 

 
L’ensemble des réponses aux questions posées ci-dessous est à réaliser sur votre copie. 

 
Question 1 : (2 points) 
 
La ville de Techniville, qui compte 18 000 habitants, envisage d’organiser une manifestation 
afin de rendre hommage à un illustre artiste-peintre natif de la ville. Cette manifestation se 
déroulera durant une semaine au mois de juin dans la salle de spectacles de la commune, et 
s’articulera autour de plusieurs animations : exposition, concert, conférence et projection de 
film.  
 
Comment allez-vous procéder pour planifier votre travail jusqu’à la date de l’événement ? 
Présentez un rétro-planning relatif à cet événement.  
 
Question 2 : (3 points) 
 
Technicien territorial au sein du service communication de la ville, vous êtes chargé de créer 
plusieurs supports graphiques écrits afin de promouvoir un événement artistique auprès de 
la population.   
 
Proposez trois types de supports que vous pourriez créer dans le cadre de l’événement cité 
dans la commande. 
 
Vous expliquerez dans votre réponse l’intérêt et/ou avantage(s) de chaque support. 
 
Question 3 : (2 points) 
 
Engagée depuis quelques années dans une démarche de développement durable, la ville 
est particulièrement attentive à la qualité écologique du papier utilisé. L’impression des 
documents doit se faire par un imprimeur, sachant que le budget consacré à l’impression ne 
doit pas dépasser 4000 euros.  
 
Quelle forme et quel contenu peut avoir le courrier de demande de devis à l’imprimeur pour 
l’impression des différents supports de communication cités en question 2 ? Vous 
accompagnerez ce courrier, du cahier des charges correspondant.  

 
Question 4 : (3 points) 
 
Dans le cadre de l’exposition consacrée à l’artiste, un catalogue des œuvres de 32 pages 
sera édité.  
 
Quel chemin de fer de ce catalogue pourriez-vous établir ?   
 
Vous schématiserez votre réponse :  

- en plaçant les textes, les illustrations, 
- en écrivant les folios 
- et en indiquant les pages en quadrichromie. 

 
 



Votre base de travail est la suivante :  
 
- Sommaire : 1 page 
- Introduction : 1 page 
- Biographie de l’artiste : 2 pages 
- Présentation des 24 œuvres : 1 page par œuvre 
- Textes et références : 1 page 
- Bibliographie : 1 page 
- Contacts/Crédits : 1 page 
- Les pages sans photos seront traitées en 2 couleurs  (noir et Cyan) 
 

Illustrations/Photos Quadri  

Visuel du catalogue x 1ère de couv 

Photos de l’artiste x biographie de l’artiste 

Photos des œuvres (24 photos) x présentation des œuvres

 
Question 5 : (3 points) 
 
Quels seront les autres éléments essentiels à faire figurer sur l’affiche de l’événement, en 
sachant qu’elle ne contiendra qu’une seule illustration ?   
Citez également deux types de police de caractère que vous utiliserez. 
 
Question 6 : (2 points) 
 
Quelles sont les précautions à prendre quant à l’utilisation des photos qui serviront dans vos 
supports ? En quelques lignes, rappelez-en le cadre juridique.  
 
Question 7 : (2 points) 
 
Si le budget de l’impression des documents cités dans la commande dépassait le budget 
initialement prévu, quelles seraient les démarches à entreprendre pour la ville ?  
 
Question 8 : (3 points) 
 
Expliquez  l’intérêt de la  conservation préventive appliquée aux collections.  
Vous justifierez votre réponse en distinguant selon le type de collection et les personnels 
impliqués à cette occasion.  
 
Liste des documents du dossier : 
 
Document 1 : Construire un rétro planning efficace -  Réalisé par Aurélie Fardeau – 

Site Internet www.journaldunet.com – 13 mai 2008 – 1 page 
 
Document 2 :  Communiquer autour d’un projet ou d’un événement culturel  – Bruno 

Cohen Bacrie – Fiche pratique n°59 de la lettre du cadre territorial – 
Mai 2004 – 2 pages 

 
Document 3 :  E-book de l’exposition – Agence Culturelle d’Alsace – Site 

Internet www.organisateur-exposition.org  – 2011 – 6  pages 
 
Document 4 :  Comment faire bonne impression ? – Bruno Cohen Bacrie – Journal 



des Maires – Juillet/Août 2010 – 2 pages 
 
Document 5 :  Les qualités de papier  –  Bepub, les annuaires des  

Professionnels de la création et de la communication – Site 
Internet www.bepub.com  – 2011 – 1  page 
 

Document 6 : Communiquer la culture. Ville d’Ermont : le loup peur bleue nuit 
blanche – CAP COM - Guide de la communication publique et 
territoriale  –  2008 – 1 page 

 
Document 7 :  Flashcode -  Site Internet de la ville de Nevers (www.nevers.fr) - 2011 - 

1 page 
 

Document 8 :  La gestion d’une photothèque : une question de droit(s) ! – David 
Ouvrard – Fiche pratique n°62 de la lettre du cadre territorial –Octobre 
2004 – 2 pages 

 
Document 9 :  Utilisation de photographies par les collectivités : quels risques ? – 

Olivier Guillaumont – Les cahiers juridiques n°149 – Août/Septembre 
2011 – 2 pages 

 
Document 10 :  Code des marchés publics : toilettage de rentrée – B. Menguy – La 

Gazette des communes n°149 – Août 2011 – 2 pages 
 
Document 11 : Partenariat UNESCO - ICCROM conservation préventive - UNESCO – 

2010 - Site Internet portal.unesco.org ET 
 Fiches pratiques à l’usage des personnels des musées - Agnès 

Levillain, Philippe Markarian  - 2002 
Site Internet www.ocim.fr – 1 page 
 

Document 12 :  Vadémécum conservation préventive - C2RMF – 2006 – Site Internet 
www.c2rmf.fr - 1page 

 
  

 
 
 

Ce document comprend : un sujet de 3 pages, un dossier de 22  pages. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 

http://portal.unesco.org/
http://www.ocim.fr/
http://www.c2rmf.fr/


Document 1 : 
 

Construire un rétro planning efficace 
Réalisé par Aurélie Fardeau – Site Internet www.journaldunet.com – 13 mai 2008 
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Document 2 : 
 

Communiquer autour d’un projet ou d’un événement culturel  
Bruno Cohen Bacrie – Fiche pratique n°59 de la lettre du cadre territorial – Mai 2004  
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Document 3 : 
 

E-book de l’exposition 
Agence Culturelle d’Alsace – Site Internet www.organisateur-exposition.org  – 2011  

 
 
Communication et relations publiques  
 
Un lieu d'exposition ne vit que par la reconnaissance dont il bénéficie à 
l’extérieur : milieu professionnel, institutions, presse, etc. De même la 
meilleure exposition n'atteint pleinement son but que si l'on en parle ou si le 
public la visite. Partant de ce principe, le responsable de l’exposition 
s’interrogera d’abord sur la stratégie de communication à mettre en œuvre.  

 
Les objectifs de la communication  
 

- Impact d'image du lieu, de la ville… (stratégie dirigée vers les médias 
qui vont diffuser l'information et lui donner du crédit par leurs 
annonces et/ou leurs articles).  

- Augmentation de la notoriété du lieu, de l’artiste exposé.  
- Importance accordée au thème de l’exposition.  
- Impact en termes de fréquentation (stratégie dirigée vers le public).  
- Meilleure perception du lieu par les tutelles et/ou les partenaires 

financiers.  

 
Comment communiquer ?  
 
Quels sont les moyens d’information mis à la disposition de l’organisateur ?  
On dispose pour communiquer de toute une série d’outils, plus ou moins 
efficaces et plus ou moins coûteux. Mais ces outils ne sont jamais que des 
moyens qui confortent une stratégie. La question de la communication doit 
être pensée en termes d'objectifs avant de l’être en termes de moyens. Que 
dire ? À qui ? Avec quels moyens ? En fonction de quel budget ? Répondant à 
ces questions, une véritable politique de communication sera développée à 
partir d’un plan précisant de manière logique les conditions de faisabilité, les 
buts à atteindre, les cibles (publics) prioritaires, les cibles secondaires, et les 
moyens à mettre en œuvre. Ce plan sera réactualisé régulièrement. Une fois 
les objectifs clairement établis, il faudra mettre en place les moyens effectifs 
de communication en fonction des publics visés et des moyens financiers dont 
on dispose. Une campagne de communication constitue un investissement 
financier qu'il convient de bien prendre en considération dès le départ dans le 
budget global (voir rubrique 1). Selon le budget réellement obtenu, certaines 
dépenses de communication paraîtront plus indispensables que d'autres. Il 
convient donc de dresser une liste des priorités et de les chiffrer :  
 
Les éléments indispensables : 

- le fichier et le mailing  
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- l’e-mailing  
- le carton d'invitation  
- le dépliant de présentation de l’exposition  
- les informations à l’attention des médias (communiqué, dossier de 

presse et documents visuels)  
- le vernissage  
- l'accueil des visiteurs  
- la revue de presse  

 
Les éléments secondaires : 
 

- L’affiche et/ou la campagne d'affichage  
- les agendas dans les revues spécialisées  
- les annonces publicitaires  

 
Les éléments à réaliser si on en a les moyens : 
 

- une identité visuelle et la détermination d’une charte graphique pour le 
lieu et l’ensemble des documents d’information  

- le catalogue  
- le dépliant promotionnel sur le lieu  
- l’invitation de quelques journalistes spécialisés  

 
Quand communiquer ?  
 
Une campagne de communication efficace se construit avant la manifestation 
que l'on souhaite promouvoir et se poursuit pendant toute la présentation. Il 
est nécessaire d’entreprendre cette campagne au moins deux mois avant 
l'ouverture.  
 
Avant l’inauguration : 
 
Envois de communiqués et de dossiers de presse, envois de cartons 
d'invitation, campagne d'affichage s’il y a lieu (éventuellement poursuivie 
durant l’exposition), rédaction des encarts publicitaires si l'on en fait, et des 
textes destinés aux agendas qui paraîtront dans la presse.  
 
Pendant l’exposition : 
 
Vernissage, accueil des journalistes (juste avant le vernissage, si possible), 
catalogue éventuel, revue de presse. On peut regrouper ces différents outils 
dans un guide de communication, sorte de petit manuel à la disposition du 
responsable de l’exposition et de ses assistants, qui récapitule les différents 
outils à utiliser et précise comment les utiliser.  
Attention, la communication n'est pas quelque chose de ponctuel mais un 
véritable travail de fond, d'endurance, qui n'aura d'effet que sur le long 
terme. Il ne faut pas attendre de retombées immédiates de la 
communication, surtout en termes d'impact économique, même dérivé 
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(augmentation de la fréquentation des restaurants, hôtels, magasins...). La 
communication est un outil au service d'une stratégie globale : jamais une 
politique de communication ne remplacera une politique de programmation. 
Elle augmentera les effets d'une bonne programmation, mais ne palliera pas 
les déficits d'une mauvaise programmation.  
 
/// Légende et crédit : 1/ Visite de Sélest’art - biennale d’art contemporain de la Ville de Sélestat, 2005 : Gérard 
Deschamps,Pneumostructures, 2004 et Boîtes à ballons, 2004 (courtesy Galerie Martine et Thibaut de la Châtre), photo : 
Agence culturelle d'Alsace 2/ Visite en alsacien par Doris Meusburger de l’exposition de Françoise Pétrovitch, Tenir debout, 
Frac Alsace, 2005, photo : Agence culturelle d'Alsace 
 

La communication vers le public  
 
Le fichier et le mailing  
 
Il s’agit de joindre directement un nombre important de personnes que l’on 
est censé connaître. Attention aux fichiers “Bottin”, lourds, sans pertinence 
dans le choix des personnes que l'on contacte et coûteux en 
affranchissement. Un fichier doit être pensé rationnellement, il correspond à 
des personnes bien précises que l’on a identifiées. Éviter également les 
achats de fichiers. Géré sur informatique (des logiciels spécialisés existent), 
le fichier doit être tenu à jour régulièrement (il est obsolète au bout d'un an), 
il pourra être utilisé selon plusieurs critères de tri, d’entrées (nom, 
profession, code postal, etc.). Il est préférable de constituer un fichier en 
raisonnant par groupes :  
 

- institutionnels (partenaires, politiques, ministères, autres lieux 
d’exposition...), 

- journalistes (presse spécialisée, généraliste, nationale, 
régionale...),  

- personnalités diverses (nationales, régionales, artistes)  
- public visé.  

 
Penser à proposer aux personnes intéressées de laisser leurs noms et 
adresses (postales et électroniques) à l’accueil afin de recevoir les 
informations mais attention à ne pas submerger les fichiers avec les 
coordonnées des personnes de passage qui ne reviendront plus. Le fichier 
informatique permet une utilisation optimale de toutes ces informations.  
Toute constitution de fichier nominatif devra faire l’objet d’une déclaration à 
la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) certains 
critères de tri étant prohibés (race, religion, caractéristiques physiques, etc.). 
Se référer à l’article 16 et suivant de la loi 78-17 du 6/01/1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés (pour toute information 
complémentaire : www.cnil.fr).  
Concernant le mailing, qui est l'aboutissement de la gestion du fichier, il ne 
sera efficace que si le fichier est à jour. Éviter les mailings trop importants, 
chers et inefficaces. Aujourd’hui le mailing par email, peu coûteux et très 
réactif, est un excellent complément du fichier papier, à condition qu’il soit 
précis et pertinent. Il ne s’agit pas, là non plus, de réaliser des envois 
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pléthoriques et non ciblés qui peuvent tomber sous le coup des 
réglementations sur les spams.  
 
Le pré-vernissage  
 
Il peut être pertinent d'inviter les élus, les personnalités locales et la presse 
pour un pré-vernissage. Ce moment plus intime et personnalisé permet 
d'expliquer le sujet, de présenter les œuvres, le ou les artistes, bref, d'offrir 
aux acteurs locaux un accueil privilégié qui leur permettra de mieux 
comprendre les objectifs de la manifestation.  
 
Le vernissage  
 
Le vernissage ouvre l'exposition ou la manifestation. C'est un moment 
essentiel où il convient de mettre en valeur le professionnalisme du lieu et 
des organisateurs (ainsi, ne jamais installer buffet et boissons au milieu des 
œuvres). Le vernissage est un moment relationnel par excellence. Si les 
invitations ont été bien faites, il permettra de rencontrer les personnalités 
présentes et de remercier officiellement, lors du discours d'ouverture, les 
différents partenaires, institutionnels, financiers, et les artistes présents. 
Quelques jours avant la date retenue, on vérifiera par une tournée 
téléphonique ou par email que les personnes dont on souhaite la présence 
ont bien reçu l'invitation.  
 
 
De même, on rappellera date et heure aux quotidiens locaux qui pourront 
ainsi se déplacer pour l'événement. Prévoir des dossiers de presse et des 
visuels à remettre aux journalistes. Si un catalogue a été édité, il sera 
distribué aux personnalités dès leur arrivée. Après le vernissage, on réunit 
souvent les différents partenaires autour d'un repas. Ne pas oublier de 
l'organiser et de solliciter (discrètement) par avance les invités. Attention à la 
date et à l'heure du vernissage ! Les choisir de préférence en cohérence avec 
les vernissages des autres lieux alentour, qui, sans être concurrents 
proposent au public de la zone géographique dont ils dépendent, une offre 
culturelle créant une dynamique vers ces espaces. L'accueil du public 
participe également des moyens de communication, et influe sur l'image qu’il 
se fera du lieu. L'expérience montre que le bouche-à-oreille est un excellent 
moyen de faire de la communication. Un visiteur satisfait enverra d’autres 
visiteurs et reviendra s'il le peut. On se référera utilement au chapitre 
suivant.  
 
/// Légende et crédit : Vernissage au Conseil général du Haut-Rhin, Colmar, 2005 : Didier Mencoboni, Les 
Croix, 2002-03 (collection Frac Alsace), photo : Agence culturelle d'Alsace  

 
La communication indirecte  
 
L’identité visuelle du lieu  
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L’identité visuelle correspond à tous les éléments graphiques et signalétiques, 
qui permettent aux différents publics d’identifier, de reconnaître le lieu 
d’exposition. Cet univers visuel, qui va en partie conditionner « l’image » du 
lieu, devra être choisi avec soin en concertation entre les responsables des 
expositions, les structures décisionnaires éventuelles, et des professionnels 
(designers graphistes). Cette identité passera par la mise en place d’un 
logotype, et d’une déclinaison cohérente de l’image de la structure sur les 
divers supports de communication (papeterie, cartes de visite, en-tête de 
lettre, cartons d’invitation, dépliants, affiches, catalogues…). Ces différents 
éléments seront consignés dans un document appelé « charte graphique » 
qui déterminera les conditions d’utilisation et le respect de l’identité visuelle 
définie.  

 
Une politique d'information personnalisée  
 
Le site internet, le carton d'invitation (indispensable), l'affiche et le catalogue 
(si l'on en fait) véhiculent l'image graphique de la manifestation. Ils 
constituent en grande partie sa politique éditoriale. Il convient donc de définir 
au plus tôt les moyens et la forme de cette politique. Ne pas hésiter à faire 
appel à un professionnel  
(Graphiste, photographe...) pour la cohérence visuelle de l'ensemble (ligne 
graphique, choix des supports), en relation avec l’identité visuelle du lieu telle 
qu’elle a été définie plus haut.  
 
Le site internet  
 
Il est aujourd’hui un élément incontournable dans toute stratégie de 
communication. Posséder une adresse internet ne sera judicieux que si 
certaines conditions sont remplies : que le site soit réalisé par des 
professionnels avec une ergonomie, une fonctionnalité vraiment efficaces. Il 
doit ajouter des éléments informatifs ou commerciaux par rapport aux 
éléments de communication traditionnels, avec un référencement auprès des 
moteurs de recherche réalisé de façon à ce qu’il apparaisse quand les 
internautes font des recherches concernant le domaine d’activité concerné. 
Régulièrement mis à jour, il sert de lien avec le public sous forme de 
newsletter, d’invitations…  
 
Le carton d’invitation et l'affiche  
 
Le carton d’invitation doit être expédié environ trois semaines avant 
l'ouverture de la manifestation. La réalisation d'une affiche implique sa 
diffusion en direction de divers lieux culturels et touristiques susceptibles de 
la présenter. Le format de l’affiche sera choisi en fonction des destinataires et 
des usages locaux.  
 
Le catalogue  
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Il sert à la fois à la promotion du lieu, à l'explication et à la diffusion de la 
manifestation, comme à sa mémoire. Mais sa réalisation coûte parfois très 
cher et il est difficile de rembourser son prix de revient par le produit de sa 
vente. En effet, il est en général plus souvent distribué gratuitement que 
vendu. En outre, la profusion des catalogues édités chaque année est telle 
qu'à moins d’être un produit réellement particulier ou considérable, un 
catalogue de plus passe souvent inaperçu. Sa réalisation demande également 
beaucoup de travail et de suivi (elle peut aussi être confiée à un professionnel 
mais cela a un certain coût). Il faut :  

- déterminer son contenu ;  
- faire le choix initial de travailler seul ou avec un éditeur, avec 

lequel on déterminera la prise en charge respective des 
différentes phases de travail (réalisation, édition, diffusion…) ;  

- collaborer avec le ou les artistes lorsque l’on expose des œuvres 
contemporaines ;  

- rédiger ou passer commande de textes à des spécialistes du 
domaine, préparer les biographies, notes, rechercher les 
bibliographies ;  

- faire appel à un photographe si l'on doit utiliser des vues du lieu 
d’exposition et des œuvres qui y sont présentées ;  

- faire appel à un graphiste qui suivra les étapes de fabrication 
(mise en page, photo gravure et impression) ;  

- se préoccuper des droits d'auteur et des conditions légales de 
dépôt (voir la rubrique Le droit d’auteur) ;  

- assurer sa diffusion.  
 
Les offices de tourisme, les syndicats d'initiative, les comités de tourisme  
 
Ils sont des relais importants de la communication qu'il ne faut pas négliger. 
Ils doivent être régulièrement informés (livraison d’affiches, dépliants, 
programmes, cartons d'invitation). Ne pas hésiter à se déplacer pour informer 
le personnel de ces lieux stratégiques qui sont en contact direct avec les 
touristes et le public.  
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Document 4 : 
 

Comment faire bonne impression ? 
Bruno Cohen Bacrie – Journal des Maires – Juillet/Août 2010  
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Document 5 : 
 

Les qualités de papier 
Bepub, les annuaires des Professionnels de la création et de la communication – 

Site Internet www.bepub.com  – 2011 
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Document 6 : 
 

Communiquer la culture. Ville d’Ermont : le loup peur bleue nuit blanche 
CAP COM - Guide de la communication publique et territoriale  –  2008  
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Document 7 : 
 

Flashcode 
Site Internet de la ville de Nevers (www.nevers.fr) - 2011  
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Document 8 : 
 

La gestion d’une photothèque : une question de droit(s) ! 
David Ouvrard – Fiche pratique n°62 de la lettre du cadre territorial – Octobre 2004  

 
Les collectivités publiques sont toutes dotées de supports de communication qu'ils soient 
institutionnels, grand public ou de service... Chacun rivalise dans la promotion du sujet au travers de 
visuels qui souvent ont été effectués par le « photographe maison ». Au regard des risques potentiels, 
quels sont les droits ? Quel geste simple doit-on accomplir ? 
 

Chaque collectivité dispose de photos qui sont utilisées pour les différents supports de communication et pour 
beaucoup d'entre elles la gestion des droits à et de l'image échappe à la vigilance, par méconnaissance de la 
législation et par mégarde. Pourtant, depuis le développement du « syndrome presse people», la jurisprudence 
est active sur le sujet. 

Quels droits ? 

Dans ce domaine, il existe deux types de droits : le droit à l'image et le droit de l'image, à distinguer. 

Le droit à l'image, c'est-à-dire la possibilité pour un particulier d'empêcher a priori toute utilisation de son image. 
Celui-ci n'est prévu par aucune disposition législative particulière, il est essentiellement d'essence 
jurisprudentielle, ce qui le rend compliqué à suivre et gêne la connaissance exacte de son actualité.  

Les actions en justice se basent le plus souvent, pour le droit à l'image des personnes, sur l'article 9 du Code civil 
relatif à la protection de la vie privée et sur l'article 1382 traitant de la responsabilité délictuelle de droit commun. 

Concernant le droit à l'image des biens, les actions s'élaborent sur l'article 544 fondant le droit de propriété. Ce 
droit est absolu, dans le sens où chacun est titulaire des droits sur son image et est seul habilité à en autoriser 
l'utilisation. Ainsi, même sans préjudice, la simple utilisation d'une image d'une personne physique est par 
principe répréhensible. Par extension, la jurisprudence admet la transmission du droit d'une personne sur sa 
propre image à ses héritiers. 

De la même manière, on retrouve ceci au sujet de l'image des biens. Par exemple, les musées ne sont pas libres 
de vous autoriser à utiliser des visuels d'œuvre si, au préalable, ils n'en ont pas obtenu les droits. Par ailleurs, les 
photos d'animaux, d'immeubles ou d'objets nécessitent une vigilance accrue. 

Le droit de l'image est, lui, encadré par le Code de la propriété intellectuelle. Abusivement, on parle de «droits 
d'auteur». Celui-ci est de deux ordres et accorde donc à son titulaire les droits suivants (il est d'ailleurs conseillé 
d'y faire référence dans tout contrat) : 

- les droits patrimoniaux : ils contiennent le droit de reproduction, cela vise les supports sur lesquels l'œuvre 
pourra être reproduite. On trouve également le droit de représentation, c'est-à-dire les moyens utilisés pour 
communiquer l'œuvre au public (ex. spectacle sur scène, projection ciné, diffusion TV, réseau Internet...). Ces 
droits sont cessibles et limités dans le temps. En général, 70 ans après le décès de l'auteur, ils tombent dans le 
domaine public ; 

- les droits moraux : on trouve ici le droit de divulgation, le droit au respect du nom et de la qualité, le droit au 
respect de l'œuvre, le droit de retrait ou de repentir. Ceux-ci sont inaliénables et incessibles. Vous ne pourrez 
donc prévoir aucune clause contractuelle dans ce sens sous peine de nullité du contrat. Ils restent cessibles au 
moment du décès. Perpétuels, imprescriptibles, ces droits sont donc redoutablement protégés. 

Ces« droits d'auteur » appartiennent uniquement au titulaire initial de l'œuvre, sauf dans le cas d'une œuvre 
collective. La qualité de titulaire appartient à celui qui la divulgue le premier.  
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Document 9 : 
 

Utilisation de photographies par les collectivités : quels risques ? 
Olivier Guillaumont – Les cahiers juridiques n°149 – Août/Septembre 2011 
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Document 10 : 
 

Code des marchés publics : toilettage de rentrée 
B. Menguy – La Gazette des communes n°149 – Août 2011 
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Document 11 : 
 

Partenariat UNESCO 
 ICCROM conservation préventive - UNESCO – 2010 - Site Internet 

portal.unesco.org ET 
Fiches pratiques à l’usage des personnels des musées Agnès Levillain, Philippe 

Markarian – 2002 - Site Internet www.ocim.fr
 

En 2007, l'UNESCO a lancé un partenariat de trois ans avec l’ICCROM (Centre international d'études pour la conservation et la 
restauration des biens culturels) afin d’aider les musées des pays en voie de développement à améliorer leurs compétences dans 
le domaine de la conservation préventive des collections. 
Durant ces 25 dernières années, le nombre de musées et la taille des collections dans le monde ont augmenté de façon 
significative tandis que les ressources ne cessent de diminuer. Dans les pays en développement, les collections d’un grand nombre 
de musées encourent un risque majeur et sont souvent privées d’accès au réseau de ressources et d’expertise existant dans 
d'autres pays.  
La conservation préventive se réfère à l’ensemble des mesures et actions ayant pour objectif d’éviter ou de minimiser les 
détériorations ou pertes à venir. Elles s’inscrivent dans le contexte ou l’environnement d’un bien culturel, mais plus souvent dans 
ceux d’un ensemble de biens, quelques soient leur ancienneté et leur état. Ces mesures et actions sont indirectes- elles 
n’interfèrent pas avec les matériaux et structures des biens. Elles ne modifient pas leur apparence.  
Exemples : les mesures et actions mises en oeuvre pour assurer de façon appropriée l’inventaire, le stockage, la manipulation, 
l’emballage et le transport, la sécurité, le contrôle environnemental (lumière, humidité, pollution, infestation), les plans d’urgence, la 
formation du personnel, la sensibilisation du public, la conformité aux normes juridiques. (Source : définition de la conservation 
préventive ICOM-CC)  
Objectifs du partenariat  L’ICCROM et l’UNESCO combinent leur savoir-faire, leurs expériences et leurs réseaux pour renforcer la 
capacité de conservation chez les professionnels des musées, améliorer la préservation et l’accès aux collections de musées dans 
les pays en développement.  
Fiches pratiques à l’usage des personnels des musées 
Qu’elles soient présentées dans des vitrines, exposées à l’air libre ou classées en réserve, les collections muséales sont soumises 
de façon inexorable aux agressions de leur milieu environnant.  
 
Humidité, température, lumière, insectes, moisissures, polluants atmosphériques, sinistres, les facteurs de dégradation sont 
multiples, sans compter les gestes malheureux du personnel ou des visiteurs. Et aucun matériau, aucun objet n’y échappe. 
Mieux conserver ces objets est cependant à la portée de tout musée. Par des équipements appropriés, pas nécessairement 
onéreux, par une attention soutenue, des attitudes et des gestes souvent simples, réguliers, il est possible de prévenir et de limiter 
leur détérioration. 
Cet ouvrage, produit par les Musées des Techniques et Cultures comtoises et édité par l’OCIM, est un guide pratique sur la 
conservation préventive des collections. Construit sous forme de fiches consacrées aux différents facteurs de dégradation et 
matériaux, il passe en revue les dispositions à prendre et les actions à mettre en œuvre. 
Il s’adresse à toutes les personnes en contact avec les collections, conservateurs, agents du patrimoine, techniciens, agents 
d’accueil ou de surveillance, bénévoles, tous les acteurs et responsables à leur manière de la pérennité des biens culturels dont ils 
ont la charge. Les sinistres 
 

 Les facteurs de dégradation  
 L’humidité relative et la température  
 La lumière  
 Les facteurs biologiques : les micro-organismes  
 Les facteurs biologiques : les insectes  
 L’action de l’homme  
 les sinistres 

 Le rangement et l’accrochage des textiles  
 Le nettoyage des vitrines et des étagères  
 Les préparatifs à la fermeture saisonnière du 
musée  
 L’humidité dans les vitrines et les milieux 
fermés : l’emploi du gel de silice  
 La désinsectisation et la désinfection 

 La conservation et l’entretien des collections 
 Les réserves  
 Le rangement des collections en réserve  
 Le matériel de rangement  
 Les matériaux de mise en réserve et 
d’emballage  
 

 Le déplacement et la manipulation  
 Les règles essentielles pour toute manipulation  
 Le transport d’objets à l’extérieur du musée : 
le convoyage  
 Le transport d’objets à l’extérieur du musée : 
l’emballage 
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http://portal.unesco.org/
http://www.ocim.fr/spip.php?article110
http://www.iccrom.org/eng/prog_en/01coll_en/preven-unesco_en.shtml
http://www.icom-cc.org/131/General/


Document 12: 
 

Vadémécum conservation préventive 
C2RMF – 2006 – Site Internet www.c2rmf.fr 

 
Objectifs du contrôle climatique 
Pourquoi contrôler le climat ? 
Les collections sont constituées de matériaux organiques et inorganiques. 
Les matériaux organiques sont hygroscopiques (c’est à dire susceptibles d’absorber et de 
désorber l’humidité) et sensibles aux variations de l’humidité relative. Ils subissent des variations 
dimensionnelles qui peuvent entraîner des fendillements, des cassures, des soulèvements, des 
déformations.... 
Les objets les plus vulnérables aux fluctuations de l’humidité relative sont : - les sculptures en bois 
polychromes, - les objets en fibres végétales, - les peintures sur panneaux de bois et sur toile, - les objets 
en marqueterie, - les textiles, - les parchemins, les cuirs et les peaux, - les ivoires, - certains objets 
restaurés, - les objets composites, etc. 
 
La condensation sur les objets ou un excès d’humidité peut provoquer la corrosion des métaux, les 
cernes et les rousseurs sur le papier, des taches et favoriser le développement des moisissures. 
A plus de 70% d’H.R, il y a un risque important de développement des moisissures. La température est 
en général mieux gérée et les variations journalières excèdent rarement plus de 7° C. Cependant, elle 
affecte également la conservation des objets : 
- les variations de température entraînent des variations de l’humidité relative, 
- une température élevée accélère les réactions chimiques et donc la dégradation des matériaux, 
- les cires, les films, certains adhésifs sont sensibles aux températures élevées ou trop basses, 
- les basses températures rendent certains matériaux organiques friables. 
S’il est impossible d’empêcher les variations de l’humidité relative, il est indispensable de les ralentir et de 
se rapprocher des conditions recommandées par type de collection.  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Une température comprise entre 18 et 23°C et une humidité relative comprise entre 47% et 53% seraient 
idéales pour une majorité d’objets et ceci avec des variations de l’humidité relative ne dépassant pas 
±2% par jour2. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Toutefois, le curriculum vitae de l’objet est très important car celui-ci peut s’être stabilisé dans des 
conditions différentes que celles qui sont indiquées. 
Ainsi, il faut d’abord viser la stabilité avant d’essayer de maintenir un taux d’H.R idéale. 
Pour cela il faut : 
- mesurer l’humidité relative et la température dans le musée, 
- dresser une carte climatique du bâtiment en notant les mesures sur un plan, 
- repérer les zones à risques, 
- identifier les sources des problèmes, 
- réduire au maximum les variations, 
- si nécessaire, revoir la distribution des objets en fonction des zones climatiques, 
 Sensibilité des matériaux à la lumière 
On a coutume de classer les matériaux suivant leur sensibilité à la lumière  
- Sensibles : matériaux organiques (sculptures en bois, peintures…) 
- Très sensibles : matériaux organiques (papier de bonne qualité, aquarelles, pastels, textiles de laine et 
de coton, objets en ivoire) 
- Extrêmement sensibles : matériaux organiques (papier de faible qualité, textiles en soie, 
photographies…) 
 
Les insectes 
Les objets de nature organique : fourrures, les plumes, le cuir, la corne et la laine ; soie ; bois ; Le  papier, 
coton. Les conditions optimales pour leur développement sont : 
Les moisissures : 
Détection sur les matériaux organiques : 

- sur le cuir : - sur le bois : - sur le papier : - sur les peintures : - sur  la poussière recouvrant tout type 
d’objet.
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http://www.c2rmf.fr/documents/Vade_Mecum_ConservPrev.pdf
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